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Demande de participation aux consultations présentée au titre de l'article 4:11
du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends

Communication du Chili

La communication ci-après, en date du 31 mai 1995, adressée par la Mission permanente du
Chili à la Mission permanente du Canada et à la Délégation permanente de la Commission européenne
à Genève, est distribuée à la demande de la Mission permanente du Chili.

_______________

Conformément au paragraphe 11 de l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends, le gouvernement chilien vous informe par la présente
qu'en raison de l'intérêt commercial substantiel qu'il a dans cette affaire, il désire participer aux
consultations au titre de l'article XXII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de
1994 que laMission permanente duCanada, dans sa communication en datedu 19 mai 1995 (WT/DS7/1
du 24 mai 1995), a demandé à tenir avec l'Union européenne au sujet de l'Arrêté du gouvernement
français prescrivant les noms officiels et les désignations commerciales autorisées pour les pectinidés.




